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VU pour étre annexé d la
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Marie-Annick Beaufrere
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Zone d'extension récente

Zone a dominante d'équipements
Secteur de hameau

Secteur de jardins

Zone a dominante d'activités industrielles et artisanales

WL

secteur d'urbanisation future a dominante d'habitat

VAU

Secteur d'urbanisation future a dominante d'activités industrielles

TE

Zone d'urbanisation future a dominante d'équipements collectifs ou publics

21540

Secteur d'urbanisation future a terme
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Zone d'urbanisation future a terme a dominante d'équipements collectifs

ou publics

Zone d'activités agricoles

Secteur éolien en zone agricole

Secteur d'activités en zone agricole
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